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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la seconde phrase de l’alinéa 12 par les mots :

« , notamment sur l’impact et les opportunités de l’intelligence artificielle et les phénomènes de 
désinformation dans le débat public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter la définition de la mission d’innovation et de recherche de l’Ina 
dans le domaine de la production et de la communication audiovisuelle par l’étude des phénomènes 
de désinformation à grande échelle.

L’accélération des tensions géopolitiques liées à la guerre en Ukraine et au revirement états-unien 
accentue les tentatives de déstabilisation du débat public européen qui visent à saper sa cohésion. 
Ces ingérences étrangères profitent de la grande liberté de communication qu’offre Internet pour 
mettre en œuvre des stratégies de désinformation à grande échelle, que des industriels milliardaires 
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comme Vincent Bolloré et Pierre-Edouard Stérin s’empressent d’amplifier via leurs multiples 
acquisitions dans le domaine de l’influence, la culture, de la communication et des médias. 

Il est important que cette loi qui redéfinisse les missions et priorités de l’audiovisuel public français 
soit l’occasion de doter l’Ina d’une mission de recherche sur de tels phénomènes informationnels 
qui dégradent le débat public français.


